
Comment obtenir une dispense provisoire des frais d’inscription suite à une demande 

auprès     de la Fédération Wallonie-Bruxelles ? 
 

 

Pour les étudiant·es belges et assimilé·es, la meilleure procédure est d'introduire votre demande en ligne sur le site de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, ce qui permettra un traitement rapide et automatisé de votre demande.  
 
Pour les étudiant·es n'ayant pas la possibilité de le faire en ligne pour des raisons de nationalité et/ou d'âge, l'étudiant doit nous 
transmettre au plus vite l'accusé de réception officiel de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Le recommandé postal n'est qu'un 
justificatif provisoire.  
 

Il faut tout d’abord te connecter à ton portail Mon ULB : 

 

Cliquer sur « mon secrétariat virtuel » 
 

 



 

Cliquer sur « ma situation financière » 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Cliquer sur « ma demande d’aide financière » 
 

 
 

 
 



 

  
 

 

Tu recevras la confirmation que ton document a bien été traité 

 par mail sur ton adresse ULB (UNIQUEMENT) 


